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J'ai l'honneur de transmettre ci-joint le texte de deux déclarations publiées 
respectivement par l*Assemblée fédérale (Parlement) et par le Ministère fédéral des 
affairer itrangères de la République socialiste tchécoslovaque, le 
19 décembre 1989, concernant les événements qui se produisent actuellement dans la 
République socialiste de Roumanie. 

: 

"La Chambre du peuple et la Chambre des nations de l'Assembl6e fédérale de 
la République socialiste tchécsslovaque ont été profondément bouleversées à 
l'annonce des actes de brutalité qui ont été et qui sont encore commis ces 
jours-ci contre les citoyens roumains exerçant leur droit inaliénable à la 
liberté de réunion. La Chambre du peuple et la Chambre des nations ont 
notamment présentes à l'esprit les conséquences incalculables des pertes en 
vies humaines causées par ces actes de brutalité". 

. . I . I . ere federal des affaires etrn : 

"Le Ministéra se déclare profondément préOCCupé par les événements qui 88 
produisent dans la ville de Timisoara, en ROUmani8. Il proteste énergiquement 
contre l'utilisation des forces armées et d'unités de services de sécurité 
contre les manizestants. Il considére que les moyens utilisés pour réprimer 
la manifestation sont injustifiables. Le Ministère demande aux dirigeants 
roumains de se conformer aux dispositions du Document final de la réunion 
complémentaire de Vienne relatives au respect des droits de l'homme". 
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Je vous serais obligé de bien vouloir distribuer le texte de ces deux 
déclarations en tant que document officiel de la quarante-cinquième session de 
l’Assembl6e générale, ~ü titre des points Suivant8 de l’ordre du jour : “Rapport du 
Conseil économique et social”, “Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme” et “Application effective des instruments des Nations Unies relatifs aux 
droits de l’homme et fonctionnement efficace des organes créés en application 
desdits instruments”. 
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